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Mesure de l'affaissement actuel de la cuvette grenobloise 

par comparaisons de nivellements. 
 
1) Présentation de l'étude. 
 
1-1) Objectifs. 

L'objectif de cette étude est d'essayer de mieux comprendre la logique d'affaissement 
actuel de la cuvette grenobloise. Deux types d'informations sont particulièrement recherchées. 
L'un concerne l'aspect spatial de cette déformation avec la réalisation de cartes des 
affaissements actuels de la cuvette grenobloise sur quelques dizaines d'années, l'autre 
concerne l'aspect temporel de cette déformation avec la question de la variabilité des vitesses 
d'affaissement à l'échelle du siècle. 
 
1-2) Contexte. 

Plusieurs segments de vallées alpines sont soumis à un affaissement localisé notable, 
soit à plus de 1 mm/an (figure 1). Ces affaissements actuels (cluse de Grenoble, Bourg 
d'Oisans, Jarrie, Le Bourget du Lac, Culoz, Epierre, Alberville, Ugine) sont documentés par 
les données historiques de nivellement de l'IGN portant sur près de 80 ans (de 1886-1907 à 
1968-1980). 
 

Figure 1. Affaissements localisés dans les Alpes du Nord. 
 

 
 
 



Programme départemental de recherche 2003 

Pôle Grenoblois Risques Naturels 

4 

La cluse de Grenoble représente le plus important segment de ce type, avec une 
longueur de 60 km de profil montrant un affaissement atteignant 1-2 mm/an sur la période 
1886-1968 et 2-3 mm/an sur la période 1968-1992 (figure 2). Compte tenu de la répartition 
des profils de l'IGN (voie ferrée longeant la vallée), le dispositif d'affaissement 
perpendiculairement à la vallée est très mal documenté. Pour combler cette lacune, nous 
proposons d'étudier un secteur disposant de réseaux de nivellement locaux denses, 
l'agglomération grenobloise. 
 

Figure 2. Profil de la vallée de l'Isère : comparaisons 1886/1968 et 1968/1992-93. 
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La cluse de Grenoble correspondant comme les autres secteurs qui s'affaissent à un 
contexte de fond de vallée comblé par un important remplissage alluvial. Il se pose la question 
de la signification de ces affaissements. Sont-ils la traduction du tassement des alluvions ou 
bien l'expression d'effondrements tectoniques liés à une tectonique extensive ? 
 

L'interprétation en termes de tassement peut s'envisager soit à l'échelle de toute la pile 
sédimentaire (plusieurs centaines de mètres d'alluvions homogènes principalement lacustres) 
soit à l'échelle des seuls dépôts superficiels (20 à 30 m d'alluvions fluviatiles hétérogènes) 
soumis aux fluctuions de la nappe phréatique. 

L'interprétation tectonique implique une extension entre le Vercors et la Chartreuse, 
laquelle serait la continuation (ou la reprise) du mécanisme qui selon nous a donné naissance 
à la dépression que constitue la vallée. Dans cette optique, cette étude s'inscrit en complément 
du programme de mesure par GPS permanent des mouvements horizontaux entre Vercors, 
Chartreuse et Belledonne développé par le LGIT (A. Walpersdorf). Elle s'inscrit également en 
complément des études que nous menons depuis une dizaine d'années sur le problème de 
l'effondrement des vallées alpines abordé à différentes échelles de temps (quelques Ma, 
100000 ans, et dans le cas présent le siècle). 
 
1-3) Méthode. 

La méthode utilisée pour quantifier les mouvements verticaux est la 
comparaison de nivellements. Il s'agit de comparer les dénivelées entre des repères 
mesurées à deux époques différentes. L'utilisation directe des altitudes disponibles n'est en 
effet pas envisageable soit parce que celles-ci sont définies dans des systèmes différents au 
cours du temps (3 systèmes d'altitude depuis 1864), soit parce qu'elles présentent des 
incohérences locales (décalage de 7 à 10 cm pour des réseaux à peu près synchrones situés de 
part et d'autre de l'Isère ou du Drac). 

Les dénivelées mesurées pour un réseau donné n'étant en général plus 
accessibles (ni dans les communes ni même chez les géomètres), nous sommes conduits le 
plus souvent à déduire les dénivelées des altitudes fournies. Pour faciliter les comparaisons 
nous avons ensuite recalculé des altitudes en utilisant une même origine pour l'ensemble du 
secteur (la Porte de France à Grenoble). 

Le rattachement des réseaux situés de part et d'autre de l'Isère et du Drac a 
demandé un gros travail sur l'historique des opérations de nivellement afin de retrouver les 
points de référence (repères IGN en général) propres à chaque réseau et l'historique de ces 
points de référence (âge des observations). 
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2) Les données. 
 
2-1) Les données antérieures disponibles. 

Outre le réseau de nivellement de l'IGN implanté sur tout le territoire français, il existe 
des réseaux de nivellement dans une grande partie des communes de l'agglomération 
grenobloise ainsi que deux réseaux locaux dans l'enceinte du CENG et sur le campus 
universitaire. 

Ces données correspondent en général à des repères qui ne sont connus qu'en altitude. 
Les dénivelées entre repères sont alors déduites des altitudes. 
 
Les réseaux locaux anciens. 
 

Les repères de crue de la ville de Grenoble. 
Le réseau. Il s'agit d'un réseau de repères implanté autour des années 1880 dans le vieux 

Grenoble (figure 3) pour rappeler à la population le niveau atteint par la crue dévastatrice de 
l'Isère du 02/11/1859. Ce réseau a été établi dans le système d'altitude Bourdalouë, en vigueur 
en France depuis 1864. Les repères ont été fixés à partir d'indications de cotes atteintes par la 
crue en différents points de la ville, cotes définies au centimètre dans l'ancien système local 
d'altitude des Pont et Chaussées en vigueur en 1859. Le passage de l'ancien système au 
système Bourdalouë s'effectue par une correction de -1,514 m. 

Mesures ultérieures.  Seul un petit nombre de ces repères a été remesuré ultérieurement. Un 
repère situé sur le quai rive droite de l'Isère (RC1) a été incorporé au réseau de 3ème ordre de 
l'IGN en 1902 (ex.R'cop6) et remesuré en 1979 (R'cop7). Trois repères (RC101, musée place 
de Verdun; RC102, lycée Stendhal et RC103, pied de la montée du Rabot) ont été inclus dans 
le réseau de la ville de Grenoble en 1968 (respectivement n°101, 102 et 103) et remesurés 
avec ce réseau en 1975,1989 et 2001. 

Etat actuel. Ce réseau est exceptionnellement bien conservé, puisque 46 repères sur 48 ont 
pu être retrouvés (ainsi qu'une plaque support sans repère), dont 45 ont pu être remesurés. 
 

Les repères Bourdalouë. 
Le réseau. Un réseau de 122 repères a été implanté dans la ville de Grenoble autour de 

1880. Il s'agit de gros repères circulaires (13 cm de diamètre) de type Bourdalouë, implantés 
par des organismes locaux (département de l'Isère, commune de Grenoble, Ponts et 
Chaussées) dans les années qui ont suivi l'établissement du premier réseau national par 
Bourdalouë (1860-1864). Les altitudes de ces repères (données au millimètre) apparaissent en 
effet sur un plan de la ville datant de 1882 (plan communiqué par Denis Cœur, historien). Il 
faut mentionner un certain nombre de repères du même type, situés en périphérie de 
Grenoble, dont l'altitude d'origine n'a pas été retrouvée. 

Mesures ultérieures. Les repères situés sur le cours Berriat ont été repris dans le réseau de 
3ème ordre de l'IGN (V'akl) en 1905 (10), 1952 (6) et 1979 (3). Les repères situés le long de 
l'Isère ont été repris dans le réseau de l'IGN de 3ème ordre (R'cop) en 1902 (4) et 1979 (3) et 
de 4ème ordre (R'cp) en 1917 (6). Des repères ont été repris dans le réseau de la ville de 
Grenoble: 6 en 1968, 3 en 1975,3 en 1989 et 3 en 2001. 

Etat actuel. Sur les 122 repères implantés au XIXe siècle, seuls 19 ont été retrouvés 
(figure 3) dont 18 remesurés (parmi lesquels 5, situés au Sud du cours Berriat, n'avaient 
jamais été remesurés auparavant). Il faut ajouter à cet ensemble les 10 repères dont les 
altitudes d'origine n'ont pas été retrouvées, situés en périphérie de Grenoble (2 sur Saint 
Martin d'Hères, 1 sur Gières, 1 sur Sassenage, 1 à la limite sud de Grenoble, 2 sur la Tronche 
et 3 sur Meylan). 
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Figure 3. Repères anciens (XIXème siècle) de la ville de Grenoble. 

 
Repères de crue 

En blanc: repères non remesurés 
En rouge: repères remesurés en 2002 

 
Repères Bourdalouë 

En gris: repères remesurés ultérieurement, aujourd'hui disparus 
En grenat: repères remesurés en 2002-2003 
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Les réseaux de l'IGN. 
 

Suite au réseau Bourdalouë, deux réseaux de Nivellement Général de la France se sont 
succédés: un réseau établi par le SGA (Service Géographique des Armées) à la fin du 
XIXème et au début du XXème siècle et un réseau établi par l'IGN dans la 2ème moitié du 
XXème siècle. 
 
Le réseau ancien. Le réseau NGF (Nivellement Général de la France) ancien (réseau 
Lallemand) est composé d'un système de mailles emboîtées organisé selon 4 ordres dont 
seulement 3 sont représentés dans l'agglomération grenobloise (figure 4). 

Le premier ordre correspond à trois profils suivant les voies ferrées Grenoble-
Chambéry (R'X'), Grenoble-Valence (R'V') et Grenoble-Veynes (V'X'). Ces profils ont été 
mesurés pour la première fois en 1886. 

Le troisième ordre est représenté par deux profils suivant des routes principales, 
Grenoble-Sassenage-Vercors (V'akl) et Grenoble-la Tronche-Chartreuse (R'cop). Il a été 
mesuré en 1902 et 1905. 

Le quatrième ordre est représenté par un profil en rive gauche de l'Isère mesuré en 
1917 ainsi que par plusieurs profils mesurés en 1952: la Tronche-Meylan-Chambéry, 
Fontaine-Seyssinet-Lans en Vercors. 
 
Le réseau récent. L'ensemble du réseau a été repris à partir de 1968 pour constituer le réseau 
qui est encore en vigueur actuellement, appelé IGN69 (figure 4). 

Le premier ordre a été repris en 1968 avec une modification majeure sur le profil R'X', 
à savoir l'abandon du tracé de l'ancienne voie ferrée entre le cours Jean Jaurès et Gières pour 
un nouveau tracé plus au Sud. En conséquence, il n'existe pas de repères communs aux deux 
époques sur pratiquement toute la traversée de l'agglomération. Une mesure supplémentaire 
des profils R'X' et R'V' a été réalisée en 1992 et 1993, permettant d'avoir quand même une 
comparaison intéressant l'agglomération grenobloise (cf. figure 2). 

Le troisième ordre a été repris en 1979. On retiendra que tous les repères anciens 
situés sur la commune de Fontaine avaient disparu. De ce fait seulement deux repères anciens 
affectés par l'affaissement de la plaine alluviale ont pu être utilisés dans les comparaisons 
historiques (repères situés sur le cours Berriat). 

Le quatrième ordre a été repris en 1992-1993: profils la Tronche-Meylan, Fontaine-
Seyssinet et Grenoble-Eybens. 
 
Etat actuel. Le réseau est pratiquement intact. Il faut toutefois noter que plusieurs repères 
situés le long de la voie ferrée sont difficiles à mesurer (grillage ou mur de protection 
empêchant l'accès). 
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Figure 4. Réseau de l'IGN dans l'agglomération grenobloise. 
 

En rose: profils de premier ordre 
En tiretés: profil ancien abandonné 

 
En vert: profils de troisième ordre 
En tiretés: profil ancien abandonné 

. 
En bleu: profils de quatrième ordre 
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Les réseaux communaux récents. 
 

Ces réseaux forment des ensembles plus ou moins cohérents. D'un point de vue 
chronologique, une majorité de communes a fait mesurer ou remesurer un réseau entre 1972 
et 1976, qui sera donc notre période de référence. Du point de vue des altitudes définies alors, 
il existe une bonne cohérence entre les réseaux lorsqu'on se situe d'un même côté de l'Isère ou 
du Drac (rattachements systématiques), tandis qu'il existe des incohérences de 6 à 10 cm de 
part et d'autre de ces rivières. 
 

Communes entre Isère et Drac 
 
Grenoble 

Le réseau d'origine date de 1968 (57 repères), le réseau de référence de 1975 (65 
repères). Il a été remesuré en 1989 et 2001. C'est le réseau le mieux suivi de l'agglomération. 
53 de ces repères ont été remesurés (82% de conservation) ainsi que plusieurs autres 
implantés en 1989 ou 2001. 
 
Saint Martin d'Hères 

Le réseau de référence date de 1973 (32 repères). 19 de ces repères ont été retrouvés 
(58% de conservation). 
 
Echirolles 

Le réseau de référence date de 1973 (23 repères). 12 repères (sur les 19 recherchés) 
ont été retrouvés (63% de conservation). 
 
Eybens 

Un réseau de 12 repères a été mesuré en 1976. Tous ont disparu. 
 
Gières 

Pas de réseau propre. 
 

Communes en rive gauche du Drac 
 
Fontaine 

Le réseau de référence date de 1973 (114 repères). Il faisait suite à plusieurs réseaux 
antérieurs (un en 1972, un entre 1968 et 1972, un en 1968 et un à la sortie de la guerre) 
rendant l'historique des altitudes très compliqué. C'est le réseau le plus dense de 
l'agglomération. 93 repères ont été retrouvés (82% de conservation). 
 
Sassenage 

Le réseau de référence date de 1972 (18 repères). 5 repères seulement ont été retrouvés 
(28% de conservation). 
 
Seyssinet 

D'un réseau mesuré en 1972 (conjointement avec Fontaine et Sassenage), seuls 
quelques repères de l'IGN (4ème ordre) subsistent. 
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Communes en rive droite de l'Isère 
 
Meylan 

Le réseau de référence date de 1980 (25 repères). 12 repères ont été retrouvés dont 5 
probablement déplacés (35% de conservation). 
 
La Tronche 

Pas de réseau propre. Deux profils de troisième et quatrième ordre de l'IGN traversent 
la commune. 
 
Les réseaux locaux récents 
 
CENG 

Le réseau de référence date de 1974 (13 repères dont 5 datent d'un réseau de 1960). Il 
a été remesure en 1995 (11 repères restant). Nous n'avons pas remesuré ce réseau. 
 
Campus 

Le réseau de référence date de 1990 (29 repères), s'appuyant sur deux réseaux 
antérieurs datant de 1988 et 1989. Des remesures partielles ont été effectuées en 1998 et 2001. 
17 repères (dont un imprenable) ont été retrouvés (55% de conservation). 
 
Les problèmes rencontrés. 
 
Altitudes d'origine des repères de crue. 

Nous avons du interpoler les altitudes d'un certain nombre de repères situés entre les 
points cotés fournis dans l'ancien système d'altitude. Un repère situé à l'entrée du cimetière St 
Roch (à l'écart du reste du réseau) n'a pu ainsi être défini. 
 
Rattachement de Fontaine à Grenoble. 

Le rattachement d'origine éventuel n'ayant pas été retrouvé, nous avons du extrapoler 
la dénivelée entre deux repères de Fontaine et Grenoble à partir des mesures effectuées par 
l'IGN en 1979 et par nous-mêmes en 2002. 
 
Rattachement de Meylan à Grenoble. 

Le rattachement d'origine à un repère de Grenoble a pu être retrouvé. Ce repère 
s'affaissant, son altitude de 1980 a du être redéfinie par interpolation entre ses altitudes de 
1975 et 1989. Une simple translation d'altitude de l'ensemble du réseau a ensuite été réalisée 
pour le rendre cohérent avec le réseau de Grenoble. 
 
Rattachement du Campus à Grenoble. 

Le rattachement d'origine n'a pu être retrouvé. Deux hypothèses ont été faites: (1) le 
rattachement s'est fait sur le repère 16 de Saint Martin d'Hères (= 1163 pour Grenoble); (2) le 
réseau du campus de 1990 reprenant des points définis en 1989 et 1988, nous avons supposé 
que les altitudes d'origine s'appuyaient sur l'altitude du repère 16 définie en 1975 (plutôt qu'en 
1989). 
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2-2) Les données nouvelles: les mesures 2002-2003. 
 

Nous avons remesuré en 2002 et 2003 la grande majorité des repères retrouvés dans 
l'agglomération grenobloise. Seul le réseau du CENG et quelques repères situés au SW de la 
commune d'Echirolles n'ont pas été renivelés. Outre les repères des réseaux communaux de 
référence, plus de 40 repères de crue et une quinzaine d'autres repères anciens non répertoriés 
(Bourdalouë ou MRL/MRU) ont été nivelés, soit plus de 300 repères au total. 

Les mesures ont été effectuées au NA3000 (niveau automatique avec mires invar) en 
aller et retour. Les fermetures de mailles n'excèdent jamais quelques millimètres. Le point de 
référence a été choisi à la Porte de France (G34: repère au rocher considéré comme stable). 
 
3) Les comparaisons. 
 
3-1) Les comparaisons historique/historique. 

Ces comparaisons ne sont que mentionnées ici, faute de place. Elles seront présentées 
dans le rapport scientifique. 

 
Réseau de l'IGN (profils). 

Profils de premier ordre: comparaisons 1886/1968 et 1968/1992-1993 (cf. figure 2). 
Profils de troisième ordre: comparaison 1902-1905/1979. 
Profil de quatrième ordre la Tronche-Montbonnot: comparaison 1952/1992. 

 
Figure 5. Comparaison 1880/2002: repères de crue (référence: quai rive droite de l'Isère). 
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Commune de Grenoble (cartes). 
Toutes les altitudes ont été ramenées à une référence unique supposée stable, le point 

G34 (rocher, porte de France)  
Comparaison 1968/1975: affaissement atteignant 4 (localement 5) mm/an au Sud des 

grands boulevards. 
Comparaison 1975/1989: affaissement atteignant 3 (localement 4) mm/an dans le 

même secteur. Accélération de l'affaissement à l'Est (ne verte, Est du quartier Teisseire), 
ralentissement à l'Ouest. 

Comparaison 1989/2001: affaissement atteignant 2 (localement 3) mm/an. Partout 
ralentissement de l'affaissement. 
 
3-2) Les comparaisons historique/actuel (2002-2003). 
 

Les comparaisons 1880/2002 dans le vieux Grenoble montrent un affaissement 
croissant lorsqu'on s'éloigne de l'éperon de la Chartreuse, affaissement dépassant les 40 cm 
(soit 3 mm/an) au niveau de la préfecture (figure 5) et dépassant les 20 cm dans le quartier 
Berriat (figure 6). 
 

Figure 6. Comparaison 1880/2002: repères Bourdalouë. 
Référence: monument aux morts, porte de France. 

 
 

 



Programme départemental de recherche 2003 

Pôle Grenoblois Risques Naturels 

14 

Figure 7. Comparaison 1972-75/2002-03 (référence: G34, rocher porte de France). 
Communes entre l'Isère et le Drac. 
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Les comparaisons 1972-1975/2002-2003. 
Pour les communes situées entre l'Isère et le Drac (figure 7), la comparaison montre un 

affaissement atteignant 3 mm/an, avec un maximum selon un axe sensiblement E- W au Sud 
des grands boulevards et deux axes sensiblement N-S à l'Est du quartier Teisseire et au niveau 
de la Villeneuve. 

Pour la rive gauche du Drac (figure 8), la comparaison montre un affaissement 
atteignant là encore 3 mm/an à 500 m du Drac. Deux remarques doivent toutefois être faites: 
(1) l'affaissement diminue en se rapprochant du Drac (1 mm/an) alors que sur l'autre rive les 
données du CENG montrent un affaissement plus important; (2) la partie ouest de Fontaine 
montre des mouvements positifs (+1 mm/an). Il est possible que ce soit notre point de 
référence qui s'affaisse à 1 mm/an par rapport au Vercors, auquel cas toutes les valeurs 
d'affaissement présentées devraient être augmentées de 1 mm/an. 
 

Figure 8. Comparaison 1972-73/2002-03 (référence: G34, rocher porte de France). 
Communes en rive gauche du Drac. 
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4) Discussion. 
 

Nous rappelons les deux caractéristiques les plus importantes des tassements mis en 
évidence. (1) Le maximum d'affaissement se situe vers le milieu de la vallée. (2) En terme de 
vitesses, la tendance dominante est une diminution de la vitesse, tant à l'échelle du siècle qu'à 
l'échelle des 30 dernières années. Dans le détail, la période 1975-1989 montre par rapport à la 
période 1968-1975 des évolutions de vitesse différenciées à l'Ouest (ralentissement) et à l'Est 
(accélération) de Grenoble. 
 

Reprenons à la lumière de ces éléments les trois hypothèses proposées au début de ce 
rapport pour expliquer les affaissements observés. 
 
Le tassement de l'ensemble des alluvions (principalement lacustres). 

Cette hypothèse serait assez en accord avec le schéma d'affaissement (maximum au 
milieu de la vallée). Elle est toutefois en contradiction avec la zone de moindre affaissement 
mise en évidence à Fontaine au niveau du Drac ainsi qu'avec l'absence d'affaissement plus à 
l'amont dans le Grésivaudan (cf. figure 2) alors qu'il existe encore plusieurs centaines de 
mètres de dépôts lacustres. De plus elle ne permet pas d'expliquer l'évolution différenciée des 
vitesses de tassement observée sur Grenoble. 
 
Le tassement des alluvions superficielles (fluviatiles). 

L'absence de corrélation évidente entre le schéma d'affaissement et l'épaisseur de cette 
formation au niveau de Grenoble ne semble pas un argument décisif contre cette hypothèse. 
En effet ce sont surtout les niveaux compressibles, répartis de manière irrégulière et mal 
connue, qui sont susceptibles de contrôler le tassement. En revanche la zone de moindre 
affaissement mise en évidence à Fontaine au niveau du Drac semble suivre une zone haute de 
l'interface entre dépôts fins (lacustres) et dépôt grossiers (considérés comme fluviatiles): cet 
interface montre en effet deux gouttières sur les bordures de la cluse, de part et d'autre d'un 
axe haut. Comme pour l'hypothèse précédente, cette hypothèse ne permet pas d'expliquer 
l'absence d'affaissement plus à l'amont dans le Grésivaudan. Quant à l'évolution différenciée 
des vitesses de tassement observée sur Grenoble elle peut difficilement être expliquée par ce 
mécanisme, à moins d'envisager une évolution très contrastée du niveau des nappes du Drac 
et de l'Isère durant la période 1975-1989 (ce point n'a pas été vérifié). 
 
La tectonique extensive. 

Cette hypothèse n'est en désaccord avec aucune des observations effectuées. La 
localisation de la zone affaissée au niveau et de part et d'autre de la cluse de l'Isère serait due à 
la présence d'un maximum d'épaisseur d'alluvions (surcharge maximale comparable à celle 
des glaciers qui les ont précédées). La corrélation envisagée à Fontaine entre affaissements et 
épaisseurs des dépôts fluviatiles correspondrait alors au fait que ces variations d'épaisseurs 
sont la conséquence des affaissements tectoniques différentiels (les dépôts fluviatiles 
comblent les dépressions au fur et à mesure qu'elles se créent). Quant à l'évolution 
différenciée des vitesses de tassement observée sur Grenoble, elle traduirait le caractère 
dynamique de la déformation tectonique. 

La confirmation de cette interprétation devra attendre les premiers résultats 
significatifs des mesures GPS, soit quelques années compte tenu du net ralentissement du 
phénomène observé ces dernières années. 


